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MANDAT ET HABILITATION :

Par Pouvoirs n°032/2023/BVG du 12 juillet 2023 modifiés par les Pouvoirs 
n°036/2023/BVG du 1er août 2023, et en vertu des dispositions des articles 2 
et 17 de la Loi n°2021-069 du 23 décembre 2021 l’instituant, le Vérificateur 
Général a initié la présente vérification financière de la gestion du Projet 
d’Appui à la Compétitivité Agro-industrielle au Mali (PACAM), au titre des 
exercices 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023 (30 juin). 

PERTINENCE :

La contribution du secteur Agricole à la stabilité économique et sociale du 
pays est capitale de par son rôle central dans l’économie nationale, dans 
la création d’emplois et d’activités génératrices de revenus ainsi que dans 
la sécurité alimentaire et l’amélioration du cadre de vie des populations. 
Le secteur fournit près de 30% des recettes d'exportation et contribue à 
hauteur de 40% au Produit Intérieur Brut du pays. Les principaux produits 
Agricoles exportés sont : le coton, le bétail sur pied, les cuirs et peaux, 
le poisson, les fruits et légumes et la gomme arabique. L’importance de 
l’agriculture dans l’économie du Mali n’est donc plus à démontrer. 
La modernisation de l’agriculture et la création de chaînes de valeurs 
sont des maillons essentiels en vue de permettre au pays d’exploiter 
l’énorme potentiel dont elle dispose et d’ouvrir une des voies qui mènent 
à la souveraineté alimentaire à laquelle aspirent ses habitants. Ce défi est 
d’autant plus élevé qu’une nouvelle crise alimentaire, née des conflits et 
chocs économiques actuels, s’est greffée à la crise sécuritaire qui mine le 
pays depuis plus d’une décennie. 
Par ailleurs, l’analyse économique et financière du rapport final sur le Projet 
de Compétitivité et de Diversification Agricole a révélé que la production 
de mangue et l’embouche sont respectivement les deuxième et troisième 
secteurs les plus lucratifs au Mali en matière d’Agriculture.
C’est dans ce cadre que le PACAM a été conçu. D’un coût total de  
17,6 milliards de FCFA et d’une durée de 5 ans, le PACAM est un 
programme du Gouvernement de la République du Mali qui vise à accroître 
la transformation des produits agricoles pour les filières de l’aliment bétail/
volaille et de la mangue dans le bassin de production agroécologique 
de Sikasso-Bamako-Koulikoro dans le sud du Mali. Le Projet intervient 
également dans le financement d’une cinquantaine de sous-projets 
d’embouche bovine dans la Région de Kayes.
Au regard de ce qui précède, le Vérificateur Général a initié la présente 
vérification.
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CONTEXTE :

Environnement général :

1. Le Mali a élaboré en 2013 la Politique de Développement Agricole 
(PDA). Elle a pour objectifs généraux de contribuer à faire du Mali un 
pays émergent où le secteur Agricole est un moteur de la croissance 
de l’économie nationale et garant de la souveraineté alimentaire dans 
une logique de développement durable, reposant prioritairement sur les 
Exploitations Agricoles Familiales et les Entreprises Agricoles modernes 
et compétitives ainsi que sur les Organisations Professionnelles 
Agricoles représentatives.

2. Le champ d'application de la PDA couvre l'ensemble des activités 
économiques du secteur Agricole et péri Agricole, notamment 
l'agriculture, l'élevage, la pêche et l'aquaculture, l'apiculture, la chasse, 
la foresterie, la cueillette, la transformation, le transport, le commerce, 
la distribution et d'autres services Agricoles ainsi que leurs fonctions 
sociales et environnementales.

3. Le PACAM s’inscrit dans les objectifs de la PDA. En effet, le Mali 
dispose d’un avantage comparatif évident dans les deux filières cibles 
du PACAM. L’analyse économique et financière du rapport final sur le 
Projet de Compétitivité et de Diversification Agricole a révélé que la 
production de mangue et l’embouche sont respectivement les deuxième 
et troisième secteurs les plus lucratifs au Mali. Cependant, le pays ne 
parvient toujours pas à tirer le maximum de dividendes de cette manne. 

4. En 2015, la production totale de mangue fraîche est estimée à 600 000 
tonnes dont seulement 6% ont été disponibles pour les exportations, 
en raison des déficiences dans le traitement et le conditionnement des 
fruits.

5. Dans le secteur de l’alimentation animale, les besoins sont tout aussi 
importants. Le pays possède plus de 10 millions de têtes de bovins, et 34 
millions d’ovins et de caprins ; et le secteur représente approximativement 
10 % du PIB du Mali. Nonobstant, moins de 0,5 % de ces animaux sont 
utilisés aux fins d’embouche.

6. En réponse à une requête du Gouvernement du Mali, l’Accord de 
financement du PACAM a été signé le 20 décembre 2016 entre la 
République du Mali et l’Association Internationale de Développement 
(AID), sous la forme d’un crédit sur 38 ans. 

7. Cet accord de financement a été ratifié par le Décret n°2017-148/P-RM 
du 21 février 2017 après autorisation de sa ratification par Ordonnance 
n°2017-007/P-RM du 21 février 2017.

8. Le projet est géré suivant les stipulations de l’Accord de financement et 
les dispositions du manuel d’exécution du Projet validé par l’AID.
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Présentation du PACAM :

9. Le PACAM est un programme du Gouvernement de la République du 
Mali qui vise à accroître la transformation des produits agricoles pour 
les filières de l’aliment bétail/volaille et la mangue dans le bassin de 
production agro-écologique de Sikasso-Bamako-Koulikoro dans le sud 
du Mali. Il est structuré autour de quatre (4) composantes intitulées 
comme suit : 

 -  Composante 1 : Soutenir la diversification de l’agriculture en 
augmentant la transformation de la mangue et la promotion des 
investissements ;

 -  Composante 2 : Améliorer l’accès aux zones de production de 
mangues ;

 -  Composante 3 : Promouvoir la production d’aliments pour animaux ;

 -  Composante 4 : Renforcer les capacités institutionnelles de mise en 
œuvre du Projet. 

10. Les objectifs et résultats du PACAM sont résumés dans le schéma ci-
dessous.

11. Par ailleurs, le PACAM intervient dans le financement d’une cinquantaine 
de sous-projets d’embouche bovine dans la Région de Kayes hérité du 
Programme de Productivité Agricole en Afrique de l’Ouest.

12. Les principaux groupes cibles du projet sont des opérateurs ou 
organisations privés dans les secteurs de l’agro-industrie notamment : 
les organisations membres de l’Interprofession de la Filière Mangue au 
Mali (Pépiniéristes, Producteurs, Pisteurs, Unités de transformations et 
Exportateurs) et les exploitants d’embouche bovine. 

13. Le Ministère de l’Agriculture est l’organe de tutelle du PACAM, il assure 
la responsabilité générale de l’appui à la mise en œuvre du Projet. Il est 
chargé de la mise en place de l’Unité de Coordination du Projet (UCP) 
et des organes de pilotage du projet à savoir : le Comité National de 
Pilotage (COPIL) et le Comité Technique des Points Focaux (CTPF).

14. Créé par la Décision n°00000207/MA-SG du 14 juin 2017 portant mise en 
place du Comité National de Pilotage du Projet d’Appui à la Compétitivité 
Agro-industrielle au Mali (PACAM), le COPIL a pour missions de :
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 -  fixer les grandes orientations du projet ;

 -  examiner et approuver les plans de travail et budget annuel du projet ;

 -  examiner et approuver les rapports d’avancement du projet, 
notamment les rapports annuels, à mi-parcours et final ; 

 -  assurer le suivi des contrôles internes et externes du projet ;

 -  veiller au respect des engagements des différentes parties dans 
l’exécution physique et financière du projet ;

 -  veiller à la cohérence et à la complémentarité du projet avec les autres 
projets et programmes du secteur du Développement rural ».

15. Le CTPF est créé suivant la Note de service n°000013 SE-CNRA/2017 
du 19 juin 2017. Il est chargé d’apporter un appui technique au PACAM. 
Il est présidé par l’UCP et est composé de membres de ministères 
sectoriels et de membres issus du secteur privé.

16. L’UCP est l’organe de gestion du PACAM. Créée par la Décision n°2018-
00000240/MA du 31 août 2018, elle a pour mission de coordonner la 
mise en œuvre des activités du PACAM. A ce titre, elle est chargée : 

 -  de planifier, de coordonner et de superviser les activités du PACAM ;

 -  d’élaborer et de suivre la mise en œuvre des programmes d’activités 
du projet ;

 -  d’élaborer les projets de budgets annuels de fonctionnement et 
d’investissement du projet ;

 -  de produire, dans les délais, les rapports d’exécution du projet ainsi 
que les rapports d’audits annuels ; 

 -  d’assurer la cohérence des activités du projet avec celles d’autres 
projets et programmes dans le même domaine. »

17. L’UCP est dirigée par un Coordinateur et comprend comme personnel clé 
un Responsable Administratif et Financier, un Spécialiste en Passation 
des Marchés, un Comptable Principal, un Spécialiste Environnemental, 
un Spécialiste du Développement social, un Spécialiste en Suivi 
Evaluation et un Auditeur Interne.

Objet de la vérification :

18. La présente vérification a pour objet la gestion du PACAM au titre des 
exercices 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023 (30 juin). 

19. Elle a pour objectif de s’assurer de la régularité et de la sincérité des 
opérations effectuées sur les ressources du projet.

20. Les travaux de vérification ont porté sur les procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés de l’UCP, la mise en œuvre 
des clauses de l’Accord de financement du PACAM et des conventions 
de partenariat conclues ainsi que le fonctionnement des organes de 
pilotage et de gestion du projet. 

21. Les détails sur la méthodologie de la vérification sont donnés dans la 
section « Détails Techniques sur la Vérification ».
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CONSTATATIONS ET RECOMMANDATIONS :

Les constatations et recommandations issues de la présente vérification 
sont relatives aux irrégularités administratives et financières.

Irrégularités administratives :

Les irrégularités administratives, ci-dessous, relèvent des dysfonction-
nements du contrôle interne.

L’Unité de Coordination du Projet n’a pas transmis des marchés à la 
Direction Générale des Marchés Publics et des Délégations de Service 
Public pour leur numérotation.

22. L’Arrêté n°2015-3721/MEF-SG du 22 octobre 2015, modifié, fixant les 
modalités d’application du Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 
2015 portant code des marchés publics et des délégations de service 
public, en son article 20, dispose : « Les marchés financés sur ressources 
extérieures sont soumis, soit à la revue a priori du bailleur de fonds, soit 
à celle de la Direction Générale des Marchés Publics et des Délégations 
de Service Public ou ses services déconcentrés. Lorsque la revue du 
bailleur de fonds est requise par la Convention de financement, les 
marchés financés sur ces ressources ne sont pas soumis à la revue a 
priori de la Direction Générale des Marchés Publics et des Délégations 
de Service Public ou ses services déconcentrés. 
Toutefois, lesdits marchés accompagnés du dossier d’appel à la 
concurrence, du rapport d’ouverture des plis et d’évaluation des offres 
et des avis de non objection du bailleur de fonds sont transmis à la 
Direction Générale des Marchés Publics et des Délégations de Service 
Public, aux Directions Régionales ou à la Direction des Marchés Publics 
et des Délégations de Service Public du District de Bamako, pour 
numérotation. »

23. Pour s’assurer du respect de cette disposition, l’équipe de vérification a 
examiné les dossiers de marchés de la période sous revue. Elle s’est 
également entretenue avec le Responsable Administratif et Financier de 
l'UCP du PACAM.

24. Elle a constaté que l’UCP n’a pas soumis des marchés à la numérotation 
de la Direction Générale des Marchés Publics et des Délégations de 
Service Public (DGMP-DSP). En effet, en 2023, elle a procédé elle-
même à la numérotation desdits marchés. Après transmission du rapport 
provisoire, la Coordinatrice du PACAM a soumis les marchés concernés 
à la numérotation de la DGMP-DSP par Lettre n°0201/PACAM/2023 
du 21 novembre 2023. En réponse, la DGMP-DSP a procédé aux 
numérotations.
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25. L’absence de numérotation des marchés par la DGMP-DSP ne favorise 
pas la collecte des statistiques sur les marchés publics au plan national.

 
L’Unité de Coordination du Projet n’a pas établi d’avenant pour la 
modification du délai d’exécution d’une convention.

26. L’article 3 de la Convention n°002-2018/PACAM/DNA du 10 septembre 
2018 relative à l’exécution des activités pour l’amélioration de la qualité 
de la mangue fraîche, transformée et à l’appui à l’exportation des bassins 
de production de Koulikoro, de Sikasso et du District de Bamako stipule :  
« La présente Convention est conclue pour la période de septembre à 
décembre 2018. »
L’article 13 de ladite convention stipule : « Les modifications simples, 
qui pourraient intervenir dans l’exécution de la convention, seront 
notifiées par l’une des parties à l’autre par échange de correspondance 
ou en séance de travail. Les modifications et les amendements qui 
affecteraient notoirement les dispositions techniques, administratives et 
financières de la présente convention, seront soumis à l’appréciation 
et à la décision des deux parties. Ces modifications seront constatées 
par voie de consultation bipartite et consignées dans un procès-verbal 
(PV). Les modifications introduites feront alors l’objet d’un avenant à la 
présente convention. »

27. Pour s’assurer du respect de ces stipulations, l’équipe de vérification a 
analysé les pièces justificatives de la mise à disposition de fonds à la 
DNA et des dépenses effectuées. Elle s’est également entretenue avec 
le Directeur National de l’Agriculture et le point focal du PACAM à la 
DNA. 

28. Elle a constaté que l’UCP n’a pas établi d’avenant pour la modification du 
délai d’exécution d’une convention. En effet, la Coordinatrice de l’UCP a 
autorisé, sans la signature d’un avenant, la mise à disposition de fonds 
à la DNA pour la poursuite des activités au titre de ladite convention 
au-delà de sa date de fin fixée au 31 décembre 2018. Le tableau n°2, 
ci-après, donne la date des paiements effectués après la clôture de la 
convention.

29. La mise à disposition de fonds à la DNA après la clôture de la convention 
et sans avenant expose l’UCP à un risque d’utilisation des fonds non 
conforme aux objectifs du PACAM.

Tableau n°1 : liste des paiements à la DNA après la clôture de la convention
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Tableau n°2 : liste des paiements à la DNA après la clôture de la convention 

N° de compte BDM Ref paiement et date Bénéficiaire 
DNA 026701246771-09 CHQ BOA 0605719 du 28/01/2019 DNA 
DNA 026701246771-09 OV052/PACAM/2019 du 06/08/2019 DNA 
DNA 026701246771-09 CHQ 0688565 du 24/12/2019 DNA 
DNA 026701246771-09 OV033/PACAM du 06/04/2020 DNA 
DNA 026701246771-09 OV065/PACAM du 04/11/2021 DNA 
DNA 026701246771-09 OV034/PACAM/2023 du 29/03/2023 DNA 

 

L’Unité de Coordination du Projet n’a pas n’a pas mis à disposition des emboucheurs 
le consultant technique chargé du suivi vétérinaire et alimentaire. 
30. Le Protocole d’accord tripartite n°003/2019/PACAM/LAHAM INDUSTRIE/BNDA du 11 

octobre 2019 relatif à l’appui à la mise en œuvre de la plateforme d’innovation pour 

l’embouche bovine moderne pour la production de viande au profit de Laham Industrie, en 

son article 2, stipule : « Le PACAM s’engage à : 

- Assurer le financement et la réalisation des infrastructures nécessaires à la mise en 

œuvre du projet ; 
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L’Unité de Coordination du Projet n’a pas mis à disposition des 
emboucheurs le consultant technique chargé du suivi vétérinaire et 
alimentaire.

30. Le Protocole d’accord tripartite n°003/2019/PACAM/LAHAM INDUSTRIE/
BNDA du 11 octobre 2019 relatif à l’appui à la mise en œuvre de la 
plateforme d’innovation pour l’embouche bovine moderne pour la 
production de viande au profit de Laham Industrie, en son article 2,  
stipule : « Le PACAM s’engage à :

 -  Assurer le financement et la réalisation des infrastructures nécessaires 
à la mise en œuvre du projet ;

 -  Assurer le suivi vétérinaire et alimentaire par la mise à disposition d’un 
consultant technique pendant deux cycles d’embouches au maximum 
(durée maximale de 12 mois) ;

 -  Faciliter l’accès des emboucheurs au financement bancaire pour le 
financement du cycle d’exploitation ;

 -  Suivre l’utilisation des matériels et équipements mis à la disposition 
des emboucheurs dans le cadre du projet ;

 -  Céder aux emboucheurs les équipements et matériels financés au 
bout d’une période maximale de 5 ans. »

31. Pour s’assurer du respect de ces engagements, l’équipe de vérification 
a analysé les pièces justificatives relatives à la mise en œuvre du 
protocole d’accord tripartite. Elle a également effectué une visite des 
sites d’embouche à Kayes et a procédé à des entrevues avec des parties 
prenantes notamment les responsables de l’UCP, le chef de l’agence 
BNDA de Kayes et plusieurs bénéficiaires du sous-projet d’embouche. 

32. Elle a constaté que l’UCP n’a pas mis à disposition des emboucheurs le 
consultant technique chargé du suivi vétérinaire et alimentaire. En effet, 
elle a recruté le consultant mais n’a pas donné l’ordre de service pour 
commencer la prestation.

33. La non-mise à disposition du consultant technique ne permet pas 
d’assurer un suivi adéquat de l’embouche dans les conditions prescrites 
par l’accord et peut engendrer des pertes d’exploitation. 

Recommandations :

34. La Coordinatrice de l’Unité de Coordination du Projet doit :
 -  transmettre les marchés à la Direction Générale des Marchés Publics 

et des Délégations de Service Public pour leur numérotation ;

 -  procéder à la conclusion d’avenants pour prolonger le délai d’exécution 
des protocoles signés chaque fois que requis ;

 -  respecter les clauses des protocoles d’accord signés avec les 
partenaires.
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Irrégularités financières :

Le montant total des irrégularités financières, ci-dessous, s’élève à  
18 658 119 FCFA.

Des titulaires de marchés ont procédé à des faux enregistrements.

35. La Loi n°2006-067 du 29 décembre 2006, modifiée, portant Code 
Général des Impôts dispose en son article 357 : « Les actes constatant 
les adjudications au rabais et marchés de toutes natures (travaux publics 
et immobiliers, prestations de services divers), qui ne contiennent ni 
vente, ni promesse de livrer des marchandises, denrées ou autres objets 
mobiliers, sont assujettis à un droit de 3 %. »
L’article 132 de la Loi n°2006-068 du 29 décembre 2006, modifiée, portant 
Livre de Procédures Fiscales dispose : « Les marchés administratifs 
seront présentés à la formalité d’enregistrement au service des Impôts 
dont ils relèvent. »
Le Décret n°09-687/P-RM du 29 décembre 2009, modifié, fixant les taux 
de la redevance régulation des marchés publics et des délégations de 
service public, des produits des ventes des dossiers d’appels d’offres 
versés à l’autorité de régulation des marchés public et des délégations 
de service public et des frais d’enregistrement des recours non 
juridictionnels, en son article 02, dispose : « les taux de la redevance de 
régulation sont fixés comme suit :

 -  0,5% du montant hors taxes des marchés publics ;

 -  1% du chiffre d’affaires annuel hors taxes réalisé par les délégataires 
de service public. »

36. Pour s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a examiné les mentions d’enregistrement des marchés et procédé à la 
confirmation de leur authenticité auprès des Centres des Impôts.

37. Elle a constaté que les titulaires de trois (3) marchés passés par le 
PACAM ont procédé à des faux enregistrements. En effet, le contrôle 
d’effectivité auprès du Centre des Impôts de la Commune 5 du District de 
Bamako a révélé que les mentions d’enregistrement figurant sur lesdits 
marchés ne sont pas authentiques et que les droits n’ont pas été payés. 
Le montant total compromis s’élève à 20 658 119 FCFA dont 17 706 959 
FCFA au titre des droits d’enregistrement et 2 951 160 FCFA au titre de 
la redevance de régulation. Suite aux travaux d’effectivité, le titulaire du 
Marché n°04648 DGMP/DSP 2019 a procédé au paiement partiel des 
droits d’enregistrements pour la somme de 2 000 000 FCFA à travers 
le reçu de paiement n°7488143 du Centre des Impôts de la Commune 
5 du District de Bamako. Le montant total dû après cette régularisation 
s’élève à 18 658 119 FCFA. 
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Un groupement d’entreprises titulaire de marchés du PACAM a fourni 
de faux contrats d’assurance.

38. Le point 6.3.2 des Cahiers des Clauses Administratives Particulières 
(CCAP) des Marchés n°00767 DGMP/DSP 2018 relatif aux travaux 
d’aménagement de 80 km de pistes/routes d’accès aux bassins de 
production de mangue dans le Cercle de Yanfolila et n°00769 DGMP/
DSP 2018 relatif aux travaux d’aménagement de 70 km de pistes/routes 
d’accès aux bassins de production de mangue dans le cercle de Yanfolila 
stipule : « 

 -  assurance des risques causés à des tiers : Illimité jusqu’à la réception 
définitive pour les dommages corporels et 115% pour les dommages 
matériels. »

Le point 6.3.4 des mêmes CCAP stipule : « 

 -  assurance « Tout risque chantier » : 115%. »
39. Pour s’assurer du respect de ces stipulations, l’équipe de vérification a 

examiné les contrats des différents marchés et s’est entretenue avec les 
responsables de la compagnie d'assurance concernée.

40. Elle a constaté qu’un groupement d’entreprises titulaire de marchés du 
PACAM a fourni des faux contrats d’assurance. En effet, le groupement 
d’entreprises titulaire des Marchés n°00767 DGMP/DSP 2018 relatif aux 
travaux d’aménagement de 80 km de pistes/routes d’accès aux bassins 
de production de mangue dans le Cercle de Yanfolila dans le cadre du 
PACAM et n°00769 DGMP/DSP 2018 relatif aux travaux d’aménagement 
de 70 km de pistes/routes d’accès aux bassins de production de mangue 
dans le cercle de Yanfolila dans le cadre du PACAM a fourni des contrats 
d’assurance non reconnus par l’assureur. La compagnie d’assurance a 
répondu par écrit à l’équipe de vérification que les polices d’assurance 
n°103/4210000009 et 103/4210000010 fournies par le groupement sont 
au nom d’un autre souscripteur. De plus, les entrevues menées avec 
les différents responsables de la compagnie d’assurance ont permis 
d’attester que plusieurs des signatures apposées sur lesdites polices ne 
sont pas authentiques.

Le Directeur National de l’Agriculture a utilisé des factures non-
authentiques pour justifier des dépenses.

41. La Convention n°002-2018/PACAM/DNA du 10 septembre 2018 relative 
à l’exécution des activités pour l’amélioration de la qualité de la mangue 
fraiche, transformée et à l’appui à l’exportation des bassins de production 
de Koulikoro, de Sikasso et du District de Bamako, en son article 10, 
stipule : « La DNA s’engage à :

 -  soumettre au PACAM un chronogramme détaillé et un budget par 
rapport à l’exécution des activités de terrains ;

 -  assurer de façon satisfaisante l’exécution des activités conformément 
au budget et au chronogramme convenus dans la convention ;
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 -  assurer le suivi et évaluation des activités, collecter les informations 
relatives aux indicateurs et de fournir des rapports d’activités à la 
coordination du PACAM ;

 -  fournir des rapports d’activités et un rapport annuel de fin d’année ;

 -  fournir à temps les justificatifs des dépenses engagées. »
42. Pour s’assurer du respect de cette stipulation, l’équipe de vérification a 

effectué des entrevues avec les responsables de la Direction Financière 
et du Matériel de l’Agriculture et a demandé par Mémo n°03 du  
1er novembre 2023 à la DFM- Agriculture d’attester des factures de 
location issues de la comptabilité du PACAM. Elle s’est également 
entretenue avec le point focal du PACAM à la DNA et le comptable de 
la DNA. 

43. Elle a constaté que le Directeur National de l’Agriculture a utilisé des 
factures non authentiques pour justifier des dépenses. En effet, en 
réponse au Mémo n°03 du 1er  novembre 2021 de l’équipe de vérification, 
le Directeur des Finances et du Matériel du Ministère de l’Agriculture a 
informé, par lettre n°1525/MA/DFM/DCM du 06 novembre 2023, que 
les factures présentées par le Directeur National de l’Agriculture pour 
justifier des dépenses de location de salle n’ont pas été émises par sa 
structure. Le montant total desdites factures s’élève à 330 000 FCFA. La 
situation se trouve dans le tableau n°3 ci-dessous. Après la transmission 
du rapport provisoire, le Directeur National de l’Agriculture a remboursé la 
totalité du montant incriminé suivant Déclaration de Recettes n°0065302 
du 30 novembre 2023 délivré par la Paierie Générale du Trésor.

Tableau n°2 : liste des factures de location non authentiques présentées par 
le Directeur National de l’Agriculture

 

 

- assurer de façon satisfaisante l’exécution des activités conformément au budget et au 

chronogramme convenus dans la convention ; 

- assurer le suivi et évaluation des activités, collecter les informations relatives aux 

indicateurs et de fournir des rapports d’activités à la coordination du PACAM ; 

- fournir des rapports d’activités et un rapport annuel de fin d’année ; 

- fournir à temps les justificatifs des dépenses engagées. » 

42. Pour s’assurer du respect de cette stipulation, l’équipe de vérification a effectué des 

entrevues avec les responsables de la Direction Financière et du Matériel de l’Agriculture 

et a demandé par Mémo n°03 du 01 novembre 2023 à la DFM- Agriculture d’attester des 

factures de location issues de la comptabilité du PACAM. Elle s’est également entretenue 

avec le point focal du PACAM à la DNA et le comptable de la DNA.  

43. Elle a constaté que le Directeur National de l’Agriculture a utilisé des factures non 

authentiques pour justifier des dépenses. En effet, en réponse au Mémo n°03 du 1er 

novembre 2021 de l’équipe de vérification, le Directeur des Finances et du Matériel du 

Ministère de l’Agriculture a informé, par lettre n°1525/MA/DFM/DCM du 06 novembre 2023, 

que les factures présentées par le Directeur National de l’Agriculture pour justifier des 

dépenses de location de salle n’ont pas été émises par sa structure. Le montant total 

desdites factures s’élève à 330 000 FCFA. La situation se trouve dans le tableau n°3 ci-

dessous. Après la transmission du rapport provisoire, le Directeur National de l’Agriculture 

a remboursé la totalité du montant incriminé suivant Déclaration de Recettes n°0065302 

du 30 novembre 2023 délivré par la Paierie Générale du Trésor. 

 
Tableau n°3 :  liste des fausses factures de location présentées par le Directeur National 

de l’Agriculture 

 

 

 

N° Facture et date Libéllés PU N/jours Montant

57 du 30 aout 2019

Frais location de salle à formation des inspecteurs et autres 
acteurs de la filière sur les procédures de notification 
d'interception/ mise en place d'une commission de suivi des 
notifications et sur les mesures sanitaires et phytosanotaires 
en matière qualité et traçcabilité, tenue à bamako les 27, 28 
et 29 aout 2019.

50 000 3             150 000    

23 du 16 avril 2020
Frais location de salle dans le cadre de  la formation des 
inspecteurs phytosanitaires sur les nouvelles dispotions du 
"dossier mangue", tenue à bamako les 14,15 et 16 avril 2020,

30 000 3             90 000      

15 du 31/01/2019

Frais location de salle pour la formation des inspecteurs 
phytosanitaires sur le NIMP12 et NIMP15, tenue à bamako les 
28,29 et 30 janvier 2019

30 000 3             90 000      

330 000    Total
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TRANSMISSION ET DENONCIATION DE FAITS PAR LE 
VERIFICATEUR GENERAL AU PRESIDENT DE LA SECTION 
DES COMPTES DE LA COUR SUPREME ET AU PROCUREUR 
DE LA REPUBLIQUE DU POLE NATIONAL ECONOMIQUE ET 
FINANCIER RELATIVEMENT :

 -  aux faux enregistrements de marchés pour un montant total de  
18 658 119 FCFA ;

 -  à la fourniture de faux contrats d’assurance.

TRANSMISSION DE FAIT PAR LE VERIFICATEUR GENERAL 
AU DIRECTEUR GENERAL DES IMPOTS RELATIVEMENT :

 -  aux faux enregistrements de marchés publics pour un montant total 
de 18 658 119 FCFA.
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CONCLUSION :

La vérification financière de la gestion du PACAM a mis en exergue des 
dysfonctionnements et des irrégularités financières. 
Les dysfonctionnements concernent la non-transmission des marchés à 
la DGMP-DSP pour numérotation, le non-établissement d’avenant pour 
la modification du délai d’exécution d’une convention et la non mise à 
disposition des emboucheurs d’un consultant technique chargé du suivi 
vétérinaire et alimentaire.
Les irrégularités financières qui s’élèvent à 18 658 119 FCFA, ont trait à 
l’utilisation de factures non authentiques par le Directeur National de 
l’Agriculture, aux faux enregistrements de marchés et à la fourniture de 
fausses assurances par des titulaires de marchés.
Les activités du PACAM ont pu être globalement finalisées avant la clôture 
du projet. Cependant, il convient de souligner que les difficultés apparues 
tout au long de l’exécution du projet comme le retard important accusé dans 
la réalisation de certaines activités sont de nature à réduire l’efficacité des 
actions menées. Dans l’hypothèse d’une suite aux actions entreprises, il est 
crucial pour les futurs responsables, d’anticiper les facteurs de blocage qui 
ont été recensés, tout en préservant les ressources financières qui seront 
mobilisées. 

Bamako, le 5 décembre 2023
Le Vérificateur



Gestion du Projet d’Appui à la Compétitivité Agro-industrielle au Mali - Vérification financière -  
Exercices : 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023 (30 juin)

13

DETAILS TECHNIQUES SUR LA VERIFICATION :

Les travaux de la présente vérification ont été menés conformément au 
manuel de vérification financière du Bureau du Vérificateur Général, inspiré 
des normes ISA. 

Objectifs :
La présente vérification porte sur la gestion du PACAM. Elle a pour objectif 
de s’assurer de la régularité et de la sincérité des opérations effectuées sur 
les ressources du projet. 

Etendue :
Les travaux de vérification ont porté sur les procédures de passation et 
d’exécution et de règlement des marchés de l’UCP 2019, 2020, 2021, 
2022 et 2023 (30 juin). Ils ont également porté sur le respect par l’UCP 
des clauses de l’Accord de financement du PACAM et des conventions de 
partenariat signées ainsi que le fonctionnement des organes de pilotage et 
de gestion du projet. 

Méthodologie :
L’approche méthodologique retenue a consisté en :

 -  l’analyse des textes législatifs et réglementaires applicable au  
PACAM ; 

 -  les entrevues avec les responsables de la l’UCP, de la Direction 
Nationale de l’Agriculture ;

 -  l’examen des pièces justificatives ;

 -  le recoupement d’information.

Début et fin des travaux de vérification :
Les travaux ont démarré le 3 août 2023 et ont pris fin, pour l’essentiel, le  
7 novembre 2023. 
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RESPECT DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE :

Le principe du contradictoire a été observé tout au long de la mission. Les 
résultats préliminaires des travaux ont été communiqués et discutés avec 
les différents responsables de l’UCP. 
La séance de restitution a eu lieu le 7 novembre 2023 dans les locaux de 
l’UCP du PACAM. 
Le rapport provisoire a été transmis à la Coordinatrice de l’UCP du PACAM 
par Bordereau d’Envoi N°conf.0792/2023/BVG du 17 novembre 2023.
Un extrait du rapport provisoire a été transmis au Directeur National de 
l’Agriculture par Bordereau d’Envoi N°conf.0793/2023/BVG du 17 novembre 
2023.
La Coordinatrice de l’UCP du PACAM a transmis au BVG ses observations 
écrites par Bordereau d’Envoi n°0270/PACAM/2023 du 28 novembre 2023.
Le Directeur National de l’Agriculture a fait parvenir ses observations écrites 
au BVG par Bordereau d’Envoi n°36/MA-DNA du 1er décembre 2023.
Suite à la réception de ces observations écrites et de leur traitement par 
l’équipe de vérification, une séance du contradictoire a été organisée le  
5 décembre 2023 dans les locaux du BVG avec les responsables de l’UCP 
du PACAM et le Directeur National de l’Agriculture.
L’ensemble des documents retraçant le processus du contradictoire figure 
à la fin du présent rapport.
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Liste des recommandations

A la Coordinatrice de l’Unité de Coordination du Projet :
 -  transmettre les marchés à la Direction Général des Marchés Publics 

et des Délégations de Service Public pour leur numérotation (22-25) ;
 -  procéder à la conclusion d’avenants pour prolonger le délai d’exécution 

des protocoles signés chaque fois que requis (26-29) ;
 -  respecter les clauses des protocoles d’accord signés avec les 

partenaires (30-33).
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Tableau des irrégularités financières en FCFA
 

 

Annexe 2 : tableau des irrégularités financières en FCFA 
 

Irrégularités financières Total 

 18 658 119 : 

Faux enregistrements de marchés 

 

18 658 119 
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Courriers de transmission du rapport provisoire.
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Annexe 4 : Courriers de transmission du rapport provisoire 
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Annexe 5 : Réponses des entités vérifiées 

 

  

Réponses des entités vérifiées.
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Annexe 6 : tableaux de validation des constatations 

 

 

 

 

Tableaux de validation des constatations.
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Annexe 7 : Courriers d’invitation à la séance du contradictoire 

 

  

Courriers d’invitation à la séance du contradictoire.
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